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			Ecole de Danse : 05.59.83.29.55.

				
L’école de danse municipale propose un enseignement technique et artistique :
	Eveil à la danse dès l’âge de 4 ans
	Danse classique (cours enfants et adultes)
	Danse contemporaine (dès l’âge de 9 ans)
	Gymnastique au sol (cours enfants dès 5 ans et ados)
	Gymnastique d’entretien (adultes et séniors)
	Barre à terre

contact : ecolededanse[image: (at)]mairie-artix.fr


Spectacle de fin d’année


Chaque année, les élèves et leurs professeurs présentent un spectacle. C’est l’occasion pour les artistes en herbe de rencontrer le public et  de concrétiser le travail technique acquis tout au long de l’année en y apportant une dimension artistique.


Voir la plaquette de présentation


Des cours de danse classique

(à partir de 4 ans) 


Avec Mme Charlotte Courtès. et Mme Heïdi Lafargue


Tenue exigée : justaucorps, collant, chignon, ½ pointes, (pointes).


Mardi:

.Eveil: de 17h15 à 18h00


.Renforcement pointes :de 18h00 à 19h00


.Néoclassique: de 19h00 à 20h15


.Barre à terre : de 20h15 à 21h15


Mercredi :
	 
 . Eveil: de 10h45 à 11h30
 . Initiation: de 11h30 à 12h30
 . Préparatoire: de13h15 à 14h15
 . Elémentaire: de 14h15 à 15h30
 . Moyen: de 15h30 à 17h00
 . Avancé: de 17h00 à 18h30


Jeudi:

. Avancé: de 18h00 à 19h30


Des cours de danse contemporaine

(à partir de 8 ans)


Vendredi
	Elémentaire de 17h15 à 18h15,
	moyens de 18h15 à 19h45,
	avancé de 19h45 à 21h15.

Des cours de gymnastique

(à partir de 5 ans)


avec Mme Sylvie Bévia. 


Tenue exigée : jogging et tee-shirt, socquettes ou pieds nus, une serviette.


Lundi :
	Débutants, gym au sol : de 17h15 à 18h15

Mardi :
	9h15 à 10h15 : cours adultes,
	16h00 à 17h00 : gym seniors,
	17h15 à 18h15 : Enfants niveau 2, gym au sol 
	18h30 à 19h30 : cours adultes.

Mercredi :
	17h15 à 18h15 cours ados, gym au sol

Jeudi :
	9h15 à 10h15 : cours adultes, 
	10h15 à 11h15 : stretching, relaxation,
	16h00 à 17h00 : gym seniors,
	17h15 à 18h15 : Niveau 1 gym au sol enfants,
	18h30 à 19h30 : cours adultes.
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Mairie d'Artix
Place du Général de Gaulle, 64170 ARTIX


Tél : 05 59 83 29 50 - Fax : 05 59 83 29 59



			

			
				Jours et heures d'ouverture
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 
09 h à 12 h 30 et 13h 45 à 17 h 30


Mardi : 09 h à 12 h 00 et 13 h 45 à 18 h 00


Contacter la mairie
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